
Le CLD est mandataire technique
pour ces 3 programmes :

Pacte rural

Issu de la Politique nationale de la ruralité, le Pacte rural est 
une source de financement, versée sous forme de subven-
tion, pour permettre aux territoires ruraux de se mobiliser 
afin d’initier des projets visant à améliorer leur situation socio-
économique.

Le conseil d’agglomération de La Tuque est gestionnaire du 
budget versé par le gouvernement du Québec.

Le CLD est responsable des contacts avec les comités 
locaux, reçoit les projets, les prépare, vérifie leur confor-
mité aux normes et transmet le rapport d’analyse aux 
instances municipales.

Le CLD est également responsable de l’élaboration et de la 
mise à jour du “Plan de travail” de chaque comité local, ain-
si que de la compilation des rapports annuels au ministère 
concerné.

Soutien au travail autonome (STA)

Vise à aider les prestataires de la sécurité du revenu, les par-
ticipants de l’assurance-emploi, les personnes “sans emploi et 
sans soutien financier” et les travailleurs à statut précaire, à 
parvenir à l’autonomie sur le marché du travail en développant 
leur entreprise ou en devenant travailleur autonome.

Cette mesure vise à fournir de l’aide sous forme de soutien 
technique et soutien du revenu sous forme d’allocation 
hebdomadaire. Les facteurs d’obtention sont de consen-
tir à un investissement personnel en argent ou en équipe-
ment ; avoir un projet viable et le siège social doit se situer 
sur le territoire du Haut-St-Maurice.

Services offerts par notre équipe

Démarrage d’entreprise➠➠

Étude de marché➠➠

Plan d’affaires➠➠

Recherche de financement➠➠

Plan marketing➠➠

Suivi des entreprises démarrées➠➠

Informations diverses➠➠

Animation du milieu➠➠

Formation aux promoteurs➠➠

Aide à l’expansion d’entreprise➠➠

Accueil et renseignements sur le territoire➠➠

Promotion du territoire➠➠

Promotion et développement de la sous-traitance➠➠

Informations sur les permis et règlements➠➠

Dossiers d’acquisition d’entreprises➠➠

Partenaire de vos projets !

http://www.cldhsm.qc.ca

Fonds Hydro-Québec

Le Fonds Hydro-Québec pour le développement de l’Agglomé-
ration de La Tuque intervient en complément des autres parte-
naires financiers pour permettre aux promoteurs de concréti-
ser des projets de développement économique structurants et 
créateurs d’emplois.

Il s’adresse aux municipalités liées, aux organismes à but non 
lucratif, aux coopératives et aux entreprises de d’autres sec-
teurs. L’aide accordée ne peut excéder 50 % du coût total du 
projet ; elle est accordée sous forme de subvention pour les 
municipalités, les coopératives, les OBNL et les entreprises 
manufacturières et sous forme de prêt sans intérêt pour les 
entreprises de d’autres secteurs.

373, rue St-Joseph, La Tuque, Québec  G9X 1L5

Téléphone : 819 523-6111

Télécopieur : 819 523-8246

www.cldhsm.qc.ca

cldhsm@cldhsm.qc.ca

Partenaire de vos projets !

Centre local
de développement
du Haut-St-Maurice



Mission
La mission du CLD est de mobiliser l’ensemble des acteurs 
locaux dans une démarche commune tournée vers l’action en 
vue de favoriser le développement de l’économie locale et le 
soutien à l’entrepreneuriat, y compris l’économie sociale, com-
merciale, industrielle, touristique, et ainsi contribuer à la créa-
tion d’emplois et à la qualité de vie du milieu.

Volet relève

S’applique à tout jeune entrepreneur de 35 ans et 
moins, désireux d’acquérir une participation significative 
d’au moins 25 % de la valeur d’une entreprise existante 
située dans le territoire d’application de la Politique na-
tionale de la ruralité. Plusieurs emplois peuvent être 
sauvegardés si les entreprises, dont les propriétaires 
sont vieillissants, se voient soutenues dans le proces-
sus de transfert de propriété et de la préparation d’une 
relève adéquate.

Fonds jeunes promoteurs (FJP)
Ce fonds est disponible aux jeunes promoteurs âgés 
de 18 à 35 ans qui visent le démarrage d’une entrepri-
se dans les secteurs primaire, secondaire ou tertiaire 
moteur. L’aide est sous forme de subvention et d’un 
soutien technique.

Le promoteur doit démontrer la viabilité et la rentabilité 
du projet et créer 2 emplois permanents dans les 2 an-
nées suivant le démarrage. Une mise de fonds mini-
male de 10 % est exigée et le siège social doit se situer 
sur le territoire du Haut-St-Maurice.

Fonds économie sociale (FES)
S’adresse aux organismes sans but lucratif incorporés 
et aux coopératives qui visent le démarrage, l’expan-
sion ou la relance d’entreprises oeuvrant en économie 
sociale.

L’aide gouvernementale ne doit pas dépasser 80 % des 
dépenses admissibles. Le projet doit avoir une viabilité 
économique et poursuivre une finalité sociale. Il doit 
avoir une autonomie de gestion et avoir un siège social 
sur le territoire du Haut-St-Maurice.

Programme d’aide aux jeunes
pour l’initiative locale (AJIL)
Ce programme vise à promouvoir les initiatives réalisées par 
et pour les jeunes entre 16 et 25 ans, dans le but de les 
mobiliser. Comme objectif, on veut permettre aux jeunes d’ac-
quérir des compétences, des connaissances et une expérience 
enrichissante tout en travaillant à un projet que le jeune aura 
lui-même conçu.

Les principaux critères d’analyse appliqués doivent être :

projet réalisé par et pour les jeunes ;➠➠

portée du projet ;➠➠

créativité et originalité du projet ; ➠➠

faisabilité.➠➠

Un organisme incorporé et à but non lucratif et toute coopé-
rative dont les activités sont similaires à celles d’un organisme 
à but non lucratif devra parrainer un jeune qui veut réaliser un 
projet.

Pour chaque dollar qui sera apporté par les organisateurs pour 
leur projet soit en argent, en fournitures ou en matériel, le pro-
gramme AJIL pourra verser un montant équivalent, jusqu’à un 
maximum de 2 500 $.

Fonds de développement social (FDS)
Ce fonds est une initiative de notre CLD.

Le FDS veut enclencher ou dynamiser la concertation en ma-
tière de développement social en supportant financièrement 
des projets ou démarches intervenants auprès de groupes dé-
sirant améliorer leurs conditions de vie.

Les organismes à but non lucratif qui déposent un projet doi-
vent le faire en visant l’intersectorialité et s’engager à financer 
10 % du coût du projet.

Partenaire de vos projets !Partenaire de vos projets !

http://www.cldhsm.qc.cahttp://www.cldhsm.qc.ca

Secteurs couverts par
les fonds d’investissement
	 Primaire :	 Agriculture ; Pêche ; Exploitation 

forestière ; Exploitation minière ; 
Extraction de pétrole ou de gaz.

	 Secondaire :	 Entreprises manufacturières.

	 Tertiaire :	 Tourisme ; Services aux entreprises, 
commerces de détail et services 
(secteurs non concurrentiels) ; Les 
entreprises d’économie sociale sont 
admissibles au FLI et au FES.

Aide financière

Fonds local d’investissement (FLI)
Volet général

Vise à soutenir les entreprises en démarrage ou en expansion 
sous forme de prêt conventionnel. L’entreprise doit oeuvrer 
dans le domaine primaire, secondaire, tertiaire ou de l’éco-
nomie sociale. L’entreprise doit être viable à court et long ter-
mes. Le siège social doit se situer sur le territoire du Haut-St-
Maurice.


